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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mcnsuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n° 23.

LA CAPITULATION DE METZ, LA POLITIQUE ET L'ARMEE(').

< On a eu souvent ä regretter de voir des opöra-
< tions militaires les mieux combinees ne pas aboutir
« pour avoir ötö forcöes de cöder le pas ä la politi-
t que. De lä une inferioritö röelle quant aux resul-
« tats d'une campagne; c'est ce que l'experience
« nous a appris par Pötude de l'histoire militaire
« et Pötude comparative des traitös. »

(Inlroduction ä la science de la guerre
moderne. Page 20).

J'oublie le passe; j'appartiensä la partie de l'armee qui ne sait jfes
parier de ses Services.

J'accepteles fails accoraplis sans recriminations, je ne veux ni cons-
piration ni coup d'Etat. Ni coup d'etat du palais, ni coup d'etat de la
rue. Je ne comprends aucun patronage officiel; qu'il emane des pr£-
fets ou des commissaires extraordinaires, il fausse l'opinion publique.

L'opinion publique est celle du peuple. Le peuple, legalement parlant,
c'est le suffrage universel, ramenant la fusion des classes aujourd'hui
divisees(').

Aucune classe ne doit etre exclue de la societe. Moi aussi je suis
du peuple, je suis du peuple francais, Francais de cceur et d'äme, je
m'en flatte encore. La liberte sans la revolution, la liberte dans l'ordre,

le respect des majoriles, de la loi, voilä les prineipes avec
lesquels je me presente aujourd'hui.

Ces prineipes sonl bien au-dessus de la forme. Toute formelle
gouvernement qui les donnera ä la France, qui lui assurera son repos,
son bonheur perdu comptera l'armee au nombre de ses defenseurs
les plus energiques.

A la France, aux prineipes et non aux hommes, nous avons fait
depuis longtemps le sacrifice de nolre vie, de nolre existence, de nos
pensees, de notre travail; nous ne voulons conserver que l'honneur
et la consideration.

Cette profession de foi, ab iralo, est necessaire pour faire comprendre

que mon but est la recherche de la verite, degagee de toutes
preoecupations de parlis. La verite, si difficile ä decouvrir vingt ans
apres les evenements, peut-on l'affirmer quand on est encore au milieu
des Prussiens, de l'imprevu, del'interet, de l'imagination el du reve?

C'est donc par la simple analyse des faits connus de moi, par leur
explication independante que j'arrive k pouvoir emettre une opinion

(') Cet article nous est adressö par un officier superieur francais bien connu
du public militaire (et aussi de nos lecteurs), mais qui dösire, pour le moment au
moins, garder Panonyme. II va sans dire que nous lui laissons la responsabilitö de
ses assertions et que nous ne refuserons point nos colonnes aux röclamations qu'elles
pourraient provoquer. — Red.

(*) Opinion emise par le marquis d'Andelare, döputö au Corps legislatif.


	...

